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Contexte d’élaboration du PGRI
Plus de 60 000 personnes sont exposées au risque
d'inondation par débordement de cours d'eau ou par
ruissellement (soit 15 % de la population guadeloupéenne).

Sur le littoral, plus de 40 000 personnes sont exposées au
risque d'inondation par submersion marine (soit 11 % de la
population guadeloupéenne).

La moitié des communes ont plus du quart de leur
population en zone inondable par débordement de cours
d'eau ou par ruissellement et six communes ont plus du
quart de leur population en zone inondable par submersion
marine.



Contexte d’élaboration du PGRI

Le PGRI est un document stratégique pour la gestion des inondations
sur le bassin Guadeloupe, initié par une directive européenne, dite «
Directive Inondation ».

Il donne un cadre pour une politique de gestion des inondations
efficace en Guadeloupe : en coordonnant, rationalisant et priorisant les
actions à mettre en oeuvre dans ce domaine.



Contexte d’élaboration du PGRI



Six grands objectifs déclinés en 44 dispositions

Savoir mieux vivre avec le risque
Le projet de PGRI propose de développer
les outils de communication liés à la
conscience et à la connaissance du risque
d’inondation.

Mieux connaître pour mieux agir
Le projet de PGRI propose d'approfondir la
connaissance des événements passés et de conduire
les études techniques permettant d'approfondir nos
connaissances des aléas, des enjeux et des
vulnérabilités

Planifier la gestion de crise
Le projet de PGRI propose de renforcer la
cohérence des dispositions relatives à la
surveillance des aléas, afin d’anticiper un
événement, d’évaluer son intensité pour
pouvoir informer et alerter rapidement les
autorités et la population et préparer la gestion
de crise.

Constituer et consolider les maîtrises
d’ouvrage, organiser les acteurs et les
compétences
Le projet de PGRI propose la coordination entre les
acteurs de la mise en œuvre des outils de la
prévention des inondations.



Six grands objectifs déclinés en 44 dispositions
Réduire la vulnérabilité pour diminuer 
le coût des dommages
Le projet de PGRI propose de mesurer la
vulnérabilité en évaluant les impacts potentiels de
l’inondation à l’échelle du quartier, de la commune
et des constructions. Il veille également à limiter
l’impact des projets sur l’écoulement des crues,
et à la maîtrise de l’urbanisation en zone
inondable afin de limiter l’augmentation des enjeux
exposés aux inondations.

Réduire l'aléa inondation à
l’échelle du bassin versant en tenant
compte du fonctionnement des
milieux naturels.
Le projet de PGRI propose prioritairement la
préservation du fonctionnement naturel des
cours d’eau, des zones humides et des zones
d’expansion des crues à l’échelle des bassins
versants. La mise en place de digues et de
barrages pour la sécurité des personnes et des
biens est nécessaire mais ne sera jamais
suffisante pour mettre hors d'eau toutes les
zones à enjeux.



LES OUTILS DU PGRI


